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TARIFS TRINQUET 

 
 

TARIF HORAIRE 

 

 Le tarif horaire de location du trinquet est fixé à 14.00 € (lumière et douche 
comprises). 
 
TARIFS SPECIFIQUES   

 

� Réservation au mois : le tarif horaire sera ramené à 12.50 €.  
 

� Réservation au trimestre : le tarif horaire sera ramené à 10.00 €.  
 
 Le montant de la location qu’elle soit mensuelle ou trimestrielle, est à régler dans son 
intégralité lors de la réservation. 
 Dans le cas où le locataire annule la location et quelle qu’en soit la raison, aucun 
remboursement ne lui sera dû. 
 
TARIFS PREFERENTIELS 

 

� Etudiants et jeunes de moins de 20 ans de la Commune (sur présentation 
carte étudiant ou carte d’identité) : 10.00 € l’heure 

 
� Enfants, mineurs placés sous la responsabilité de leurs parents : 10.00 € 

l’heure 
 
AUTRES TARIFS 

 

- entraînements joueurs clubs extérieurs avant compétition officielle : 10.00 € 
l’heure 

 
- participation aux frais de fonctionnement dans le cas de réservation du 

trinquet pour les barrages, ¼ et ½ finales (ligue de pelote, fédération de 
pelote, union basque) : 5.00 € par équipe participante. 

 

Fait à AYHERRE, le 1er janvier 2012  
Le Maire, 
 
 
J.P. BASTERRETCHE 


